900 €/jenintra

ou 350 €/ j / personne
Prise en charge possible :
employeur, syndicat,
CSE
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Objectifs :

—>Connaitre le statut
de volontaires en
service civique

—>Savoir accompagner
les volontaires

—Négocier les
conditions de travalil

Programme

®

®

® 1. Le statut de volontaires

® — Un contrat dérogatoire au code du
¢ travail, non subordonne.

° —» Les droits des volontaires :

: indemnités, congeés payés, sécurité

° sociale, repas, etc.

® —» Les missions possibles

e 2-Accompagner les volontaires
e —> Connaitre les organes ressources :
@ tuteurs, organisme d'accueil, agence du
@ service civique

® —>» Rompre un contrat de volontaire
@ 3. Revendiquer et négocier le
® contrat de volontariat
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— Durée du contrat, temps de travail
hebdomadaire, prestation de subsistance

0000000000 O0COCOCOS
Pour s'inscrire ou plus

d'informations :
contact@trebuchetformation.fr
07 82583578
07 81 514590

G086

TREBUCHET FORMATICN



